
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Charte des ateliers du RPE 

Les ateliers 

➢ Senlis Ehpad 

➢ Chamant 

➢ Pontarmé 

➢ Fleurines 

➢ Villers-St-Framboug-

Ognon 

➢ Thiers-sur-Thève 

 

➢ Pour les AMA 

du RPE 

➢ Gratuit 

➢ Sur inscription 

➢ Enfants 0-3 

ans 

 

➢ Eveil 9h30-11h 

➢ Motricité 10h-11h 

➢ Patouille 10h-11h 

➢ Snoezelen 10h-11h 

➢ Eveil musical et 

corporel 10h-11h 

 

Pour les enfants : 

➢ Apprendre à partager 

➢ Se familiariser à la vie 

collective 

➢ Découverte de nouveaux 

ateliers 

 

Pour les assistantes maternelles : 

➢ Cadre de rencontre et 

d’échange avec d’autres 

professionnelles 

 

Le rôle de chacun : 

➢ L’animatrice du RPE assure le bon fonctionnement des ateliers (animation, aménagement, 

accueil). Elle ne peut en aucun cas remplacer l’assistante maternelle pour des raisons de 

sécurité. 

➢ L’assistante maternelle est responsable des enfants qu’elle accueille durant tout l’atelier 

(sécurité affective et physique). Elle doit faire attention à la nature de ses échanges et au 

vocabulaire employé. Il est préférable de s’approcher de l’enfant pour lui parler plutôt que de 

crier à l’opposé de la pièce. 

Pour chacun le secret professionnel doit être de mise et le respect de la vie privée des enfants de sa 

famille doit être respecté. Tout jugement sur l’enfant ou sur une collègue est à proscrire. 

Le volume sonore des discussions doit être adapter afin de ne pas énerver le groupe d’enfants. 

Echange 

autour d’une 

boisson chaude 

Uniquement sur 

les ateliers d’éveil 

de 9h30 à 10h 

Apportée et 

offert par le 

RPE 

Avec sécurité et 

à bonne distance 

des enfants 
Tasses 

nettoyées à 

tour de rôle 



 

 

 

Déroulement des ateliers 

Motricité (10h-11h) : 

➢ Attendre l’ouverture de la porte 

➢ Echauffement (10 min) 

➢ Motricité libre en pieds nus et 

tenue adaptée (40 min) 

➢ Surveillance et suivi des 

enfants dans les modules 

➢ Retour au calme (10min) 

Eveil (9h30-11h) : 

➢ Temps de jeu libre pour les enfants 

et d’échange autour d’une boisson 

chaude pour les adultes (30 min) 

➢ Temps d’activité proposé et non 

imposé avec 4 à 6 enfants à tour 

de rôle (40 min) 

➢ Temps de rangement de la salle (5 

min) 

➢ Temps calme avec chansons et 

lecture (15 min) 

Snoezelen (10h-11h) : 

➢ Accueil avec un livre (5 

min) 

➢ Découverte de 

l’espace snoezelen 

dans le calme (enfant 

et adulte) (45 min) 

➢ Espace motricité pour 

se défouler  

➢ Dernière lecture avant 

départ (10 min) 

 

Patouille (10h-11h) : 

➢ Découverte des 

différents ateliers 

(sable, peinture, 

eau…) (45min) 

➢ Retour au calme avec 

une lecture (10 min) 

 

Eveil musical et corporel (10h-

11h) : 

➢ Comptine avec la 

marionnette (5 min) 

➢ Découverte des 

instruments et de 

musiques diverses (45 

min) 

➢ Retour au calme avec 

un moment de 

relaxation (10 min) 

 

Important :  

➢ L’adulte doit toujours rester disponible pour l’enfant sans imposer ni faire à sa place. 

➢ La position assise pour l’adulte est idéale pour rassurer et sécuriser l’enfant. 

➢ Durant les temps calmes, il est essentiel que l’adulte soit assis proche des enfants en évitant de 

parler avec ses collègues. Le but étant de ne pas distraire le groupe d’enfants. 

➢ L’utilisation de son téléphone portable est à proscrire afin de vivre le moment présent avec l’enfant.  

➢ Pour les photos un appareil numérique est mis à disposition par le RPE. Les photos seront 

envoyées chaque fin de semaine. 

J’emporte 

avec moi … 
Je viens 

sans … 

ou Date : 

Signature et nom : 


